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AVIS AU PUBLIC 
 
 
 
 
L’Administration communale de Stadtbredimus informe que les règlements de circulation 
temporaires suivants sont actuellement en vigueur sur le territoire de la Commune de 
Stadtbredimus : 
 
Chaussée rétrécie à la hauteur de la maison N°6 dans la rue « Klaensberreg » à 
Stadtbredimus– délibération du Collège échevinal du 14 avril 2026 
Pendant la période du lundi, 20 avril 2026, à partir de 7.00 heures jusqu’au jeudi, 30 avril 2026 
jusqu’à 17.00 heures, la rue « Klaensberreg » à Stadtbredimus est rétrécie à la hauteur de la 
maison N°6, en raison de travaux d’installation de panneaux photovoltaïques nécessitant le 
montage d’un échafaudage empiétant sur la voie publique. 
 
Feux tricolores dans la rue « Neie Wee » à Greiveldange – délibération du Collège échevinal 
du 17 avril 2026 
Pendant la journée du samedi, 25 avril 2026 à partir de 7.00 heures jusqu’à 18.00 heures, la 
circulation dans les deux sens est réglée par des feux tricolores, ceci dans la rue « Neie Wee » 
à Greiveldange, à la hauteur des immeubles N°10-12A, en raison de travaux de livraison avec 
camion-grue. 
 
 
 
 
 
 
 
 Stadtbredimus, le 17/04/2026 
 Pour le collège des bourgmestre et échevins, 
 
 (s.)Robert BEISSEL  (s.)Marc WILGÉ 
 Bourgmestre  Secrétaire 

RÈGLEMENTS DE CIRCULATION  
TEMPORAIRES EN VIGUEUR 


